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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/04/2023 dans l'établissement EARL DE
L EQUILY implanté L EQUILY 22250 Plumaugat.  Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur
le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE L EQUILY     
• L EQUILY 22250 Plumaugat
• Code AIOT : 0052204546
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

ICPE IED agricole porcine 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter

       

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     

Respect des
effectifs

animaux ou
de la

production
d'azote du
dossier     

Arrêté Préfectoral
du 15/01/2018,
article 1,2,3     

/     Lettre de suite
préfectorale     

3 mois

2     

Respect des
Prescriptions
sur l’unité de
traitement

des lisiers.     

Arrêté Préfectoral
du 15/01/2018,
article 4,2     

/     
Mise en demeure,

respect de
prescription     

3 mois

3     
Respect des
Prescriptions
particulières

Arrêté Préfectoral
du 15/01/2018,
article 4,5     

/     
Mise en demeure,

respect de
prescription     

3 mois

4     

Notification
des

changements
du plan

d'épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 27-2-d     
/     

Mise en demeure,
respect de

prescription     
3 mois

5     

MTD16
Émissions

atmosphériqu
es d'NH3,

fosse à lisier

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 42     

/     
Mise en demeure,

respect de
prescription     

3 mois

6     
Défense

conte
l’incendie     

Arrêté Préfectoral
du 15/01/2018,

article 2     
/     

Mise en demeure,
respect de

prescription     
3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

7     
Déclaration
annuelle des

flux d'azote     

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article

4.2     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il appartient à l'exploitant de mettre en oeuvre les moyens nécessaires, pour corriger les anomalies
listées dans la rapport.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/01/2018, article 1,2,3
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
La production annuelle en porcelets est fixée à 8760
Constats : 
Non conforme
Observations : Légère sur production annuelle en porcelets 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 2 : Respect des Prescriptions sur l’unité de traitement des lisiers.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/01/2018, article 4,2
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Aux fins de suivi du fonctionnement de l’installation, sont placés :
-  un  dispositif  de  mesure pour  comptabiliser  le  poids  ou le  volume du lisier  centrifugé traité
décanté produit ;
- un débitmètre sur canalisation avec système d’enregistrement journalier pour comptabiliser le
volume d’effluent épuré produit
Constats : 
Non conforme
Observations : non conforme dans le suivi des lisiers traités décantés (boues) et de l’effluent peu
chargé (absence de quantification et de qualification sur la base analyse Bilan de fonctionnement
de l’unité de traitement) 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3mois
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N° 3 : Respect des Prescriptions particulières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/01/2018, article 4,5
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sur les débits  et  flux de pollution (  entrant  en centrifugeuse,  l’effluent à épandre,  lisier  traité
décanté à épandre)
Constats : 
Non conforme
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3mois

N° 4 : Notification des changements du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait  de surface du plan d'épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut  être  remplacée  par  les  références  de  l'acte  réglementaire  précisant  le  plan  d'épandage
antérieur dont elles sont issues.
Constats : 
Non conforme
Observations  : Une  nouvelle  convention  a  été  signée avec un autre  prêteur,  sans  information
préalable à M Le Préfet. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3mois
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N° 5 : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 16
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Couvrir  la  fosse  à  lisier.  À  cet  effet,  il  est  possible  d'utiliser  une  des  techniques  suivantes:  1.
couverture  rigide;  2.  couvertures  souples;  3.  couvertures  flottantes,  telles  que:  —  balles  en
plastique; — matériaux légers en vrac; — couvertures souples flottantes; — plaques géométriques
en plastique; — couvertures gonflables; — croûte naturelle; — paille.
Constats : 
Non Conforme
Observations : Absence de couverture des fosses de stockage des effluents 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3mois

N° 6 : Défense conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/01/2018, article 2
Thème(s) : Élevage, sécurité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sur le site, les ressources en eau recensées pour faciliter la mise en œuvre des secours sont: 
- une lagune de 1700 m³.;
Le complément des besoins sera  fourni par une réserve d’eau de 30 m³ située à moins de 200
mètres du ou des bâtiments à protéger.
Constats : 
Non conforme
Observations : La lagune n'est  pas validée par  le SDIS comme moyen de lutte externe contre
l’incendie et la réserve complémentaire de 30 m³ n’est pas installée. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3mois
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N° 7 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
PAR 6  Art  4.2 :  Toute  personne  physique  ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  uneparcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de
toutes  originesépandues  ou  cédées.En  application  de  l’article  L.211-3,  point  III  du  code  de
l’environnement,  cette  obligation  estétendue  aux  vendeurs  d’azote  minéral  et  aux  opérateurs
effectuant  la  transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants  organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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